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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ESSONNE 

PREFECTURE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES, 

DES ACTIVITES FONCIERES ET INDUSTRIELLES 

  

Boulevard de France 
81010 - Évrey Cedex 

ARRÊTÉ 

; + in n° 2010.PREF.DRCL/{A du {8 OCT. AOC 
portant autorisation d'exploitation d'une installation classée par la Société COMPASS GROUP FRANCE à ATHIS-MONS (91200) — Avenue Henri Dunant 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 511-1, L. 512.1 et R. 512-28 et suivants, 

VU le code de la santé publique, 

VU le code rural, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2064 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU le décret du 16 mai 2008 portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en qualité de Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-PREF-DCI/2-023 du 30 juin 2010 portant délégation de signature à M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de l'arrondissement chef-lieu, 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures,



VU la demande en date du 5 juin 2009, complétée le 18 septembre 2009 par laquelle la Société 

COMPASS GROUP FRANCE, dont le siège social est situé 200 Avenue de Paris à CHÂTILLON 

(92320), sollicite l'autorisation d'exploiter à ATHIS-MONS (91200) - Avenue Henri Dunant, les 

activités suivantes relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

- rubrique n° 2221 (À) : alimentaire (préparation ou conservation de produits) d'origine 

animale, par découpage, cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 

déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc, à l'exclusion des produits 

issus du lait et des corps gras, mais ÿy compris les aliments pour les animaux de 

compagnie — la quantité de produits entrant étant : supérieure à 2 (/j (la quantité de 

produit entrant est de 8 t/j), 

- rubrique n° 2220 (A) : alimentaire (préparation ou conservation de produits) d'origine 

végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation,  lyophilisation, 

déshydratation, torréfaction, etc…., à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des 

huiles, et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et 

légumes - 
la quantité de produit entrant étant : 

1°/ supérieure à 10 tj 
2°/ supérieure à 2 t/j, mais inférieure ou égale à 10 tj 
(la quantité de produit entrant est au minimum de 9,6 t/j), 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande comprenant une étude d'impact, 

VU le rapport de recevabilité de l'inspection des installations classées en date du 30 octobre 2009 

déclarant le dossier complet et recevable, 

VU la décision n° E09000272/78 du Tribunal administratif de Versailles en date du 15 décembre 

2009 portant désignation de Monsieur Charles PITIE, en qualité de commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009.PREF.DCI2/BE 0227 du 6 janvier 2010 portant ouverture d'une 

enquête publique du 8 février au 13 mars 2010 inclus sur la commune d'ATHIS-MONS, 

VU le registre d'enquête déposé dans la commune d'ATHIS-MONS du 8 février au 13 mars 2010 

inclus, 

VU les conclusions du commissaire enquêteur parvenues en préfecture le 9 avril 2010, 

VU la consultation des maires et conseillers municipaux d'ATHIS-MONS, de VIGNEUX-SUR- 

SEINE, d'ABLON-SUR-SEINE, de VILLENEUVE-LE-ROI en date du 6 janvier 2010, 

VU la délibération du conseil municipal d'ATHIS-MONS du 18 février 2010, 

VU la consultation des services en date du 25 janvier 2010, 

VU la consultation de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris du 14 avril 2010, 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du 20 juillet 2009, 

VU l'avis du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine du 1er février 2010,



VU l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours du 11 février 2010, 

VU l'avis du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du 18 février 2010, 

VU lPavis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
du 23 février 2010, 

VU l'avis du Syndicat des Eaux d'Île de France du 25 février 2010, 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture du 8 mars 2010, 

VU l'avis de la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé d'Ile de France du 21 mai 
2010, 

VU F'avis de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris du 5 juillet 2010, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010.PREF.DCI2/BE 0116 du 29 juin 2010 : portant 
prorogation du délai imparti pour statuer sur la demande d'autorisation sollicitée par la Société 
COMPASS GROUP FRANCE, 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 9 juin 2010, 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 24 juin 2010 notifié le 9 juillet 2010 au pétitionnaire, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation notamment les risques 
d'incendie, de pollution des eaux et les conséquences liées à la présence d'ammoniac sur le site 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de nature à 
minimiser les risques et conséquences de dangers potentiels présentés par les installations, tant en 
fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, dans le respect des intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

La Société COMPASS GROUP FRANCE, dont le siège social est situé au 200, Avenue de Paris - à 
Châtillon (92320), est autorisée sur le site situé Avenue Henri Dunant à ATHIS MONS (91200), 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter les installations visées par 
l'article 2 du présent arrêté.



ARTICLE 2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

  

  

          

Numéro Désignation des activités Régime Quantité 

@ 
Alimentaire (Préparation ou conservation de 

produits) d'origine animale, par découpage, 
cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 

lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, La quantité de produit 

2221 |saurage, enfumage, etc. : à l'exclusion des À . 
7. . . entrant est au minimum de 

produits issus du lait et des corps gras, mais y gt/: 

compris les aliments pour les animaux de J 
compagnie. 
La quantité de produits entrant étant : Supérieure 

à 2t/j 

Alimentaires (Préparation ou conservation de 

produits) d'origine végétale, par cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. } 

à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des er . 

huiles et des aliments pour le bétail, mais La quantité de Pr oduit 
2220 . . P + Sy A entrant est au minimum de 

compris les ateliers de maturation de fruits et 96 

légumes. o" 
La quantité de produits entrant étant : 
Ï. Supérieure à 10 t/j 
2. Supérieure à 2 t/j, mais inférieure ou égale à 10 
t/ 

Réfrigération ou compression (installation de) - Installation de 
fonctionnant à des pressions effectives réfrigération à 

supérieures à 10° Pa, l'ammoniac : puissance 
1. comprimant ou utilisant des fluides 250 kw 

inflammables ou toxiques, la puissance absorbée - Installation air comprimé 

étant : 100 m3/h, puissance sera 
2920 | a) supérieure à 300kW DC |de20 kw. 

b) supérieure à 20 kW, mais inférieure ou égale à NH; + eau glycolé MEG 
300kW 30% (froid positif) 

2. Dans tout les autres, la puissance absorbée MEG + CO; pour froid 
étant négatif. 
a) supérieure à 500 kW 

b) supérieure à 50 KW mais inférieure à 500 kW. 

Accumulateurs (ateliers de charge d°) Un gerbeur électrique 4,5 
La puissance maximale de courant continu kw 

2925  |utilisable pour cette opération étant supérieure à NC Trois tire-palettes 
SOkW électrique 2 kw. Total : 

10,5 kW 

1136 | Ammoniac (emploi ou stockage de l') NC | Quantité comprise entre 
B - Emploi :La quantité totale susceptible d'être 120 et 140 Kg 
présente dans l'installation étant 

c) Supérieure ou égale à 150 ke, mais inférieure 
   



  ou égale à 1,5 t (DC) 
  Stockage de substances dangereuses pour 148 kg (150 1) de Suma 1172 | l'environnement : NC Bac D10 -16 kg de Suma Quantité inférieure à 20 t Bac D 10,1(151) 
  Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux 

combustibles analogues. La quantité stockée étant 
: 

50m carton 
NC 50m bois 

1530 |) supérieure à 20000 m° 
b) Supérieure à 1000 m° et inférieure où égale à 
20000 m° 
  Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines , adhésifs synthétiques 
stockage de) 

2662 |Le volume susceptible d’être stocké étant : NC 5S0m° 
a) Supérieur ou égal à 1000m3 
b) Supérieure ou égal à 100m° mais inférieur à 
1000m°             (D 4 : Autorisation D : Déclaration DC : Déclaration contrôlée NC : Non classé Rayon d'affichage : 1km ; 

Communes concernées : Athis-Mons, Villeneuve-le-Roi, Ablon-sur-Seine, Vigneux-sur-Seine. 

2.2. LISTE DES INSTALLATIONS OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITES "LOI SUR L'EAU". (POUR MEMOIRE) 
Néant. 

  

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3.1.-.INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ.SOUMISES À 
Ë ON 

ptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

   

  

ans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l'article 2 ci-dessus. 

  

Conformément au livre V du code de l’environnement, les installations visées ci-dessus sont soumises à la perception d’une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, ou une redevance annuelle, établie sur la situation administrative de l’établissement en activité au Îer janvier. 

 



TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en 

vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

L'exploitant des installations faisant l’objet de la présente autorisation doit, en outre, se conformer à 

toutes les prescriptions que l’administration jugera utiles de lui imposer ultérieurement, soit dans 

l'intérêt de la sécurité et de la commodité ou de la salubrité du voisinage, soit pour la santé et la 

salubrité publiques, soit pour l’agriculture. 

ARTICLE 3 - SANCTIONS 

En cas d’inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, l’exploitant encourra les 

sanctions prévues par le livre V du code de l’environnement. 

ARTICLE 4 - PUBLICATION 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d’autorisation, qui doit être affiché dans 

l'établissement et être présenté à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise et 

faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire établira un procès-verbal constatant l’accomplissement de ces formalités et le fera 

parvenir à la préfecture. 

Un avis relatif à cette autorisation sera inséré, par les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans 

deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Si l'installation autorisée change d’exploitant, le nouvel exploitant où son représentant sera tenu 

d’en faire la déclaration à la préfecture, dans le mois qui suit la prise en charge de Pexploitation en 

indiquant s'il s’agit d’une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s’il s’agit d’une 

personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège



ARTICLE 6 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés au livre V du code de l'environnement, est déclaré 
dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles 
sur les tiers et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis 
sous 15 jours à l'inspection des instaliations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 7 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ou un suivi 
agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ls 
seront exécutés par un organisme tiers qu'elle aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il 
n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas 
de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 
législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 
l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle 
envisagé pour apprécier application des prescriptions inspirées par le présent arrêté. 

ARTICLE 8 - ENREGISTREMENTS. RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la 
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

ARTICLE 9 - CONSIGNES 
  

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du 
personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 10 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 
délais fixés au livre V du code de l’environnement, un dossier comprenant le plan mis à jour des 
terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les 
mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés au livre V du 
code de l’environnement et comprend notamment :



- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site. 

ARTICLE 11 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

11.1- INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. 

  

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, au plus tard le 31 mai de chaque année, 
un bilan annuel des rejets chroniques ou accidentels dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

ARTICLE 12 - ANNULATION - DECHEANCE 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n’ont pas été mises en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n’ont pas été exploitées 
durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 13 - AUTRES AUTORISATIONS 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de toutes autres formalités à accomplir auprès des 
divers services ou directions intéressés (équipement, travail et emploi, agriculture, affaires sanitaires 
et sociales, incendie et secours, etc... en cas de permis de construire, emploi de personnel, etc...)



TIFRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE I : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

CHAPITRE : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE II : DECHETS 

CHAPITRE IV : PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

CHAPITRE V : PREVENTION DES RISQUES



CHAPITRE I : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de 

disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe 

ou distribution d'eau potable). L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des 

relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies 

réalisables. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau. 

En particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'ils existent. 

Le relevé des volumes est effectué hebdomadairement et est retranscrit sur un registre 

éventuellement informatisé. 

ARTICLE 2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

    
On distingue dans l'établissement : 

. les eaux vannes et les eaux usées de lavabos, toilettes... (EU) ; 

_les eaux pluviales non polluées (EPnp) et éventuellement les eaux de refroidissement (ERef) ; 

. les eaux pluviales susceptibles d'être poiluées (EPp) : 

les effluents industriels (ET) tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé... 

2.2.:.LES EAUX. VANNES 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et 

d'assainissement en vigueur. 

  

  

2.3 - LES EAUX PLUVIALES NON POLLUÉES 
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est de : 7484 m? 

2,4.- LES EAUX DE REFROIDISSEMENT 
Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé sauf autorisation explicite confirmée par le 

présent arrêté. 

  

2.5.- LES EAUX PLUVIALES. SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUEES 

Ces eaux sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité. Si leur charge polluante les rend incompatibles avec un rejet dans les limites autorisées 

après traitement, elles sont évacuées comme des déchets dangereux. 

2.6.- LES EFFLUENTS INDUSTRIELS 
La gestion des effluents industriels de toute nature s’exécute au plus près des sources de pollution 

afin de permettre leur évacuation vers une filière de traitement appropriée. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents pollués où 

susceptibles d’être pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales.



2.7. APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 3 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

    

3. 

  

polluées ou produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange, des produits toxiques ou inflammables dans ces 
réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être 
sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

3.2.- ISOLEMENT DU SITE 
  

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute 
pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

3.3.- BASSIN DE CONFINEMENT 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) sont raccordés à un bassin 
de confinement d'une capacité minimum de 360 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange 
suivra les principes imposés par l’article 2.5 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

  

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires 
de stockage, etc. est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 300 m’, 
équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Les bassins, qui peuvent être confondus, sont maintenus en temps normal au niveau permettant une 
pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent 
pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

ARTICLE 4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et 
de chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la 

distribution alimentaire...)



- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICEE 5 - CONDITIONS DE REJET 

5,1.- CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux 3 points de rejet 

qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet 

Nature des effluents 

Période de l’année 

Débit maximal journalier 

(mi) 

Moyenne mensuelle 

maximum du débit 

journalier (m°) 

Débit maximum 

instantané (m°/h) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 

Conditions de 
raccordement   

N°1 

Eaux usées industrielles pré-traitées 

N°2 

Eaux 

vannes 
(sanitai 

  

  

En semaine, En Les 

soit 180 semaine/c | week 

jours/an ongés end, 
scolaires, | soit 

soit 80 104 
jours/an jours/ 

an 

102 51 8,2 

N°3 

Eaux pluviales 

  

  

          

  
Réseau collecteur d’ADP puis réseau 
intercommunal 

Oui Non 

Prétraitement sur site par flottaison et 

traitement par la 
Station d'épuration de Valenton 

Seine 

Convention avec Aéroport De Paris 
  
Réseau 

collecteur 

d’ADP 

SH. C.* 

Station de 

traitement 

d’ADP 

Orge 

  

* S.H.C. = Séparateur à Hydrocrabures : pour les eaux EP susceptibles d’être polluées 
#*# ADP = Aéroport De Paris (propriétaire du site) 

 



Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

5.2.-..AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluants...). Ces points comportent des 
caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles, 
de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans 
apporter de perturbation du milieu récepteur. 

ARTICLE 6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des 
valeurs limites imposées aux rejets par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 
traitement. 

Les paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche d'une installation de traitement sont 
mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend des 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

6.2.- CONDITIONS GÉNÉRALES 
L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 
- Température : <300C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 
- exempt de matières flottantes 

- ne pas dégrader les réseaux d’égouts 
- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement par mélange 
avec d’autres effluents 

  

6.3. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CHACUN DES REJETS 
6.3.1. Paramètres généraux 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites 
en concentration et flux ainsi que les modalités de surveillance ou d'autosurveillance des effluents 
ci- dessous définies.



Référence du rejet : N° } (Eaux usées industrielles) 

  

  

| Paramètre 

  

Débit 

| MES 

DCO 

DBOS 

Azote 

total 

Phosphore 
Total 

Hydrocarb 
ures 
totaux 

Matières 

grasses 

T°C 

pH     

    

  

Valeur ou Maximum journalier | Autosurveillance assurée par l'exploitant 

Concentra- | autorisé 

tion maxi- (kg/j ou m‘/j pour le Type de suivi Périodicité de la 

male (mg/l) | débit) mesure 

* # 

Pério | Pério 
dea |deb 

- 102 51 8,2 En continu Quotidienne 

600 61,2 |30,6 | 4,92 

2000 210 102 16,4 

800 81,6 | 40,8 | 6,56 

150 15,3 | 7,65 | 1,23 

50 5,1 2,51 0,41 

10 1,02 0,51 0,08 

150 15,3 7,65 1,23 

30°C 
Quotidienne 

5,5<pH<8,5 
Quotidienne           

  

  
  

* Période a = En semaine, soit 180 jours/an ; Période b = En semaine/congés scolaires, soit 80 

jours/an ; Période c = Les week end, soit 104 jours/an 

  

Paramètre 

  

MES 
DBOS 

DCO   
| Débit, T°Cet pH 

Autres paramètres du tableau ci dessus :   

Type de suivi 

Prélèvements et analyses par laboratoire agréé 

Périodicité de la mesure 

Mensuelle 

Mensuelle 
Trimestrielle 

Mensuelle 
annuelle   
 



Référence du rejet : N° 2 (Eaux vannes) 

  

  

        
  

  

  

  

Autosurveillance assurée par l'exploitant 
Concentration 

Paramètre maximale Type de suivi | Périodicité de la mesure 
{mg/l} 

Débit - 

MES 600 Cf. analyses par laboratoire agréé 

DCO 2000 

DBOS 800 

150 
NTK 

Paramètre Prélèvements et analyses par laboratoire agréé 

Type de suivi | Périodicité de la mesure 

Débit Annuelle pour l’ensemble des 
MES paramètres 
DCO 
DBOS 
NTK 

  

Référence du rejet : N° 3 (Eaux pluviales) 

  

  

totaux   
Paramètre Concentration 

maximale 

(mg/l) 

Débit - 

MES 50 
DCO 40 

DBOS 10 

Nitrates 44 

Azote total 3 

Ammoniac 2 
Hydrocarbures | 5     

Âutosurveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi 

  

Périodicité de la mesure 

CT. analyses par laboratoire agréé 

  

  

  

 



  

Paramètre Prélèvements et analyses par laboratoire agréé 

  

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 

Débit Annuelle pour 

MES l’ensemble des 
DCO paramètres 

DBOS 

Nitrates 
Azote total 

Ammoniac 
Hydrocarbures totaux         
  

6.3.2. Substances particulières 
L'arrêté du 31 janvier 2008 ayant défini, dans son annexe I, la liste des polluants devant être 

déclarés annuellement, l’exploitant doit assurer la surveillance de ses rejets pour les polluants dont il 
pourrait avoir connaissance, puis de les déclarer annuellement. 

6.4.- AUTOSURVEILLANC 
  

  

6.4.1. Etat récapitulatif 
Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe est 
transmis à l'inspection des installations classées, tous les ans, sous une forme synthétique. Ce 

document est accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi 

que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

6.4.2. Critères de dépassement 
Dans le cas d’une surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10 % des 
résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux. 

6.4.3. Contrôles instantanés 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 

limite prescrite. 

6.4.4. Fiabilisation de l'autosurveillance 

Les mesures et analyses exécutées par un organisme compétent, choisi en accord avec l'inspection 

des installations classées, servent à valider le dispositif utilisé par l'exploitant. Les rapports établis à 
cette occasion sont transmis au plus tard dans le délai d'un mois suivant leur réception avec les 

commentaires nécessaires. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux dispositions prévues 
ci-dessus. 

6.5 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES. POUR LE. CONTRÔLE. DES. EFFLUENTS OÙ LES 
EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
Les méthodes d’échantillonnage, les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies 

par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur.



6.6.-.REJET.DANS UN OUVRAGE COLLECTIF 
Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle 
appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. L 35.8 
du code de la santé publique). 

Elle précise par ailleurs : 
1) les informations périodiques et au minimum semestrielles que l'exploitant de la station 
d'épuration collective fournira à l'industriel raccordé sur le rejet final et les conditions d'épuration de 
la station (rendement sur les principaux paramètres, résultats  d'autosurveillance, 
dysfonctionnements constatés, ete….). 
2) La nécessité d'informer l'industriel en cas de dysfonctionnement de la station dû à priori, à des 
rejets non conformes. 

ARTICLE 7 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

7.1 

7.1.1. Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ia capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 ! minimum, ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 
L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

STOCKAGES 

  

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

L’élimination des produits récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du 
présent arrêté.



L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

7.1.2. Transports - chargement - déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

7.1.3. Déchets 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur 
des cuvettes de rétention et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

7.1.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

7.2.- ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation. 

Il constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 
EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore et les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

a - La toxicité et les effets des produits rejetés, 
b - Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

c - La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
d - Les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 

e - Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la flore 
exposées à cette pollution, 

f - Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques.



CHAPITRE IE : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

    

CAPTATION 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la 
technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation 
en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation 
de l'efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 2 - TRAITEMENT DES REJETS 

EMISSIONS DIFFUSES 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses sont prises ; à savoir : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur 
les voies de circulation, 
- les dépots au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en 
période sèche notamment sont traités en conséquence. 

ARTICLE 3 - VALEURS LIMITES DE REJET 

3.1.- DEFINITIONS 
Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 
- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 
de température (273 UK) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube 
rapportée aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence 
en oxygène ou gaz carbonique, 
- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du 

   



polluant, et voisine d'une demi-heure, 
- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

Néant. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de 
traitement...) difficiles à confiner, elles sont implantées de manière à limiter la gêne pour le 

voisinage (éloignement...). 

Les sources d'odeur sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration 
d'un mélange odorant ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un 

échantillon de population. 

3.4.- COMBUSTIBLES 
Les factures des combustibles utilisés portent la mention de leur qualité exacte ; elles sont 
conservées pendant un délai de deux ans. 

ARTICLE 4- SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHERE 

Néant.



CHAPITRE II : DECHETS 

  

ARTICLE 1 - GENERALITES 

  

1 ÉFINITION ET RÈGLES 
L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 
nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter 
atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

   

ARTICLE 2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

2:17. ORGANIS 
L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. 

    

Cette procédure est écrite, et régulièrement mise à jour. 

2.2.- REFERENCE À L'ÉTUDE DÉCHETS 
Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

Pour un déchet donné, le changement de niveau de la filière d'élimination (cf. article 4.3 ci-après) ou de la filière d'élimination au sein d'un même niveau, fait l'objet d'une mise à jour de l'étude déchets. Une note justificative précise l'impact de cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciation sur les nuisances et dangers induits par le changement de 
la filière d'élimination. 

L'étude déchets est réactualisée tous les ans. 

ARTICLE 3 - STOCKAGES SUR LE SITE 

3.1: QUANTITES 
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en 
situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets 
générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En 
tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.2.- ORGANISATION DES STOCKAGES 
Toutes précautions sont prises pour que : 
- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes pour tous les déchets 
issus d’activités relatives aux rubriques 1111 et 1136 citées en titre 1 et ne puissent pas être gerbés 
sur plus de deux hauteurs.



Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 

les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et 

sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des 
pluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de 

la filière d'élimination. 

ARTICLE 4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

4,1.- TRANSPORTS 
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

  

4.2 - ELIMINATION DES DÉCHETS NON DANGEREUX 
Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du livre V du code de 
l’environnement relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont 

pas les ménages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de 

leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des installations 

classées. 

Les déchets (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ….) non valorisables et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des 
installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

A compter du ler juillet 2002, l’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au 
sens du livre V du code de l’environnement, des déchets mis en décharge. 

4,3.- ELIMINATION DES DÉCHETS DANGEREUX 
L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre du 
livre V du code de l’environnement relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des 
installations classées. Il tiendra à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les 

déchets dangereux générés par ses activités. 

Les niveaux de gestion des déchets sont définis comme suit : 
0- réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits - mise en oeuvre de 

technologies propres, 
1- recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication et des déchets, 

2- traitement ou prétraitement des déchets (destruction thermique, traitements physico-chimique, 

détoxication, stabilisation), 
3- stockage des déchets ultimes. 

L'exploitation de l'établissement est menée de manière à tenir à jour un registre des déchets 
respectant les dispositions données en exemple dans les tableaux ci-après :



  

Type de déchets Niveau de gestion maximale 
  

  
  

  

Produits toxiques ou très toxiques 2 

Code du Origine Désignation Filière Quantité Délai 
déchet du déchet d'élimination maximale d'application 

annuelle 

              = 
  

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets dangereux cités dans les 
arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets dangereux ultimes 
et stabilisés. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés cu décontaminés conformément au livre V du 
code de l’environnement, par des entreprises agréées. 

44 - SUIVLDES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 
Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 
peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets dangereux dans les 
conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux disposition livre V du code de 
l’environnement. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, 
selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination 
des déchets générateurs de nuisances. 

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue 
à jour et qui comporte au minimum les éléments suivants : 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 

- la filière d'élimination prévue, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
-__ les risques que présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 
- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
-__les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs ; 
- les refus d'acceptations, les raisons des refus et les moyens mis en oeuvre pour y remédier.



4,5- REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de 

forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant : 
- code du déchet selon la nomenclature, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée.



CHAPITRE IV - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

  

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 
définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible de Emergence admissible 
dans les Zones à  émergences | 7hà22h sauf dimanche et | de 22hà7h -Dimanches 
réglementées (incluant le bruit de | jours fériés et jours fériés 
l'établissement) 
  

Supérieur à 35 dB(A) mais inférieur 6 dB{A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dB(A) 

  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 
Pabsence des bruits générés par l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de 
manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 

  

EMPLACEMENTS _| NIVEAU MAXIMUM en dB(A) ADMISSIBLE en limite de propriété 
  

Période diurne Période nocturne 
  

        Limite de propriété 70 60 
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de 
bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le 
bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l’article 3 du présent chapitre, 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière 
établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de Pétablissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.



ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l’établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière 
de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un 
type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 4 - VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 

dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n[] 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 5 - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser dans l’année de démarrage de l’activité et à ses frais, une mesure des 

niveaux d’émissions sonores par une personne où un organisme qualifié et aux emplacements 
choisis après accord de l’inspection des installations classées. En cas de modifications techniques 
ou organisationnels pouvant générer des niveaux d’émission sonores supérieurs, une étude d’impact 
préalable sera à produire et à transmettre à l’inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 
1997,



CHAPITRE V : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

  

1.1: GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 
L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 
conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à 
une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 
nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

  

L'exploitant établit la liste de tous les procédés chimiques mis en oeuvre dans l'établissement. 

Chacun d'eux fait l'objet d'un examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant 
d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la sécurité. 

L'exploitant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement dangereux 
pour lesquels il constitue un dossier de sécurité. Cette liste est communiquée à l'inspection des 
installations classées. 

Chaque dossier sécurité comprendra au moins les éléments suivants : 

- caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en oeuvre : matières 
premières, produits intermédiaires isolables et produits fabriqués, y compris les impuretés connues, 
quantités maximales mises en oeuvre, 
- Caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel du risque s’y 
rapportant, ‘ 
- incompatibilité entre les produits et matériaux utilisés dans l’instalaltion, 
- délimitation des conditions opératoires sûres du procédé, et recherche des causes éventuelles des 
dérives des différents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs 
conséquences et des mesures correctrices à prendre, 
- schéma de circulation des fluides et bilans matières, 
- modes opératoires, 
- consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci devront en particulier prévoir explicitement 
les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé au fur et à mesure de l'apparition de connaissances 
nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute modification du 
procédé ou aménagement des installations. 

1.3.- 

  

E 
L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers (et éventuellement du dossier de 
sécurité), la liste des équipements et paramètres importants pour la sécurité afin de prévenir les 
causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

   

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à 
jour.



Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés 
en continu. 

  

    exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou d'émanations 

toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, où d'atmosphères explosibles ou 
nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 

fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 

courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans 

son ensemble comme zone de dangers. 

  

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée à l'occasion de toute modification importante 
soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués à l’inspection des installations classées qui pourra demander une validation de 
certains aspects du dossier par un tiers expert soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

2.1- CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 

fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à 

cet effet une formation spécifique. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner la circulation. Ces aires de circulation sont 

aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayons intérieurs de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

2.2. - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 

incendie.



À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

En outre, la conception des locaux devra réponde aux éxigence suivantes : 

AuR + 1, au moins 2 baies seront accessibles à chaque étage sur la façade EST. 
Ces baies devront pouvoir être facilement identifices depuis l'extérieur (Norme ISO 6309) et devront avoir une hauteur minimale de 1,80 mètre et une largeur de 0,90 mètre afin de permettre l'intervention des sapeurs-pompiers. 

La distance maximale à parcourir en étage pour gagner un escalier ne doit pas être supérieur à 40 mètres. Les itinéraires de dégagement ne devront pas comporter de cul-de-sac supérieur à 10 m. Le débouché au niveau du rez-de-chaussée d’un escalier devra s'effectuer à moins de 20 mètres d’une 
sortie sur l’extérieur. 
Le nombre de personnes susceptibles d'être admises dans les locaux ne disposant que d'une seule 
issue est limité à 19. 
Un encloisonnement sur le dégagement 3 UP par rapport au local « conditionnement froid 303 » sera nécessaire et une issue de secours entre le local 402 et le quai expédition (cul de sac > 10 m par 
la circulation centrale). 

Les canalisations de distribution de fluides seront à signaler conformément aux dispositions de la 
norme NF X O8 100. 
La zone à usage de bureaux et de locaux sociaux (tels que les sanitaires, les vestiaires, 
les locaux détente, etc.) sera à isoler Par rapport à la zone « entrepôt » par des parois coupe-feu de degré 1 heure. 
Les baies de communications éventuelles devront être munies de portes coupe-feu de degré 2 heure 
dotées de ferme porte. 

L'installation doit respecter les normes d'isolation acoustique par rapport à l'exposition du personnel, les locaux se situant en zone B du P.G.B d'Orly. 

2.3.- INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n[) 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes 
françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. I] est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celie du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d’origine.



Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 

de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir du Îer janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

2.4- POUSSIERES INFLAMMABLES 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation 

existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation 
des effets de surpression interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement. 

  

Des mesures particulières d'inertage sont prises pour la manipulation de poussières inflammables 
lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives est équipé d'un dispositif 
d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci 

risque d'entrainer des conséquences graves. 

2.5.- ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 
de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation. 

   

exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les 
équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.1- EXPLOITATION 
3.1.1. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 

(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaire au



fonctionnement de l'installation. 

3.1.2. Produits 
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les Symboles de danger conformément, s'il y à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.1.3. Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.1.4. Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarassés de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites, 

3.2. SÉCURITÉ 
3.2.1. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

    

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel au travers du PC sécurité 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif d’exploitation.



Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la 

mise en oeuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolemment sont classés "équipements importants 

pour la sécurité" et soumis aux dispositions prévues par le présent arrêté. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la 

mise en oeuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les 

commandes "coup de poing", facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. 

Dans les dégagements généraux et au-dessus des issues, un éclairage de sécurité devra permettre, en 

cas de défaillance de l'éclairage normal, d'accéder facilement l'extérieur en signalant les 

cheminements, les sorties, les obstacles et les indications de changement dedirection. Cet éclairage 

de sécurité devra avoir une autonomie minimale d’une heure. 

Les commandes de désenfumage du plenum devront être regroupées en un point situé à 

proximité de l’accès principal et signalées. 

3.2.3. Conception et contrôle des équipements importants pour la sécurité 

Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, la conception, ia 

fabrication des équipements IL.P.S. et leurs contrôles sont effectués par référence à un code de calcul 

et de conception dûment éprouvé. 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient 

mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

La conception et l'implantation des équipements importants pour la sécurité tiennent compte de leur 

maintenance et de leur vérification périodiques, afin de faciliter les opérations et en minimiser les 

risques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) 

permettent leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur 

fonction sécurité. 

3.2.4. Organisation en matière de sécurité 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 

respect des dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité. 

Cette organisation comprend au moins : 

a) pour les équipements importants pour la sécurité, un programme de suivi de la construction, 

d'entretien et d'essais périodiques, 

b) les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la 

qualification nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant), 

c) les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais 

périodiques, travaux exceptionnels... y compris la qualification des personnes affectées à ces 

tâches, qu'elles fassent partie de l'entreprise ou non), 

d} le programme de surveillance interne, visé au paragraphe ci-après, 

e) l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés au livre V du code de l’environnement ainsi que des mesures correctives associées, 

f) la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant. 

g) un registre dans lequel sont consignés l’ensemble des interventions et opérations de maintenance 

sur les circuits et installations de sécurité dans les conditions précisées dans l'arrêté du 26 février 

2003 relatif aux circuits et installations de sécurité.



3.2.5. Surveillance interne 
L'exploitant met en oeuvre un Programme de surveillance, préétablie et documentée, de ses installations et de son organisation afin de s'assurer du bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui des règles internes de sécurité. 

Les comptes rendus des actions de surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
En cas de dysfonctionnement(s) important(s) ou répété(s), l'inspection des installations classées peut demander un renforcement du programme de surveillance. 

ARTICLE 4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 

la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- Îles moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc...) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

ë 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations,



- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

ARTICLE 5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail. 

ARTICLE 6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 

à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en oeuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 

leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et 

à l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 

de réaction face au danger. 

ARTICLE 7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

7.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapître au 

paragraphe généralités. 

   

  

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. 

Dans l’ensemble des locaux, des extincteurs à raison d’un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 

litres au minimum, ou en cas de risque électrique à poudre de 6 kg, pour 200 m° de plancher avec 

un minimum d’un appareil par niveau seront à disposer. 

Lorsque les locaux présentent des risques particuliers d'incendie, ils doivent être dotés d’extincteurs 

appropriés aux risques et en nombre suffisant. 

7.1.2. Surveillance et détection 

Les zones de danger sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent 

de la nature de la prévention des risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités de ces 

systèmes.



La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Toute défaillance des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est détecté par des contrôles périodiques. Alimantation et transmission du signal sont à sécurité positive, 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance, 

7.1.3. Réserves de sécurité 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation.…. 

7.1.4. Protections individuelles 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute personne : 
- de surveillance, 
- OÙ ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

7.1.5. Ressources en eau 
Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 3 m3/min sous 1 bar doit pouvoir être assuré par au moins 3 poteaux incendies. 

Ces appareils devront être judicieusement répartis et situés à moins de 100 mètres, par les voies praticables, d’une des entrées principales de chaque bâtiment. 

Chaque poteau devra être situé en bordure de la voie carrossable, où tout au plus à 5 mètres de celle ci, et réceptionné par le service départemental d'incendie et de secours dès sa mise en place. 

Un certificat de conformité devra être obtenu après fourniture du procès verbal de réception des hydrants, signé par la société des eaux, le SDIS et les services de la mairie. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.



Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 

affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords 

normalisés ; ils sont répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers 

emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

Dans le cas d'une ressource en eau-incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité auprès de son gestionnaire. 

7.2 IN 
7.2.1. Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

  

L'établissement dispose d’une équipe d’intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d’intervention. 

7.2.2. Système d'information interne 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 

disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des 

dangers encourus. 

Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 

exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, 
indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée 
susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

7.3.- ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 
Au moins un accès de secours est en permanence maintenus accessible de l'extérieur du site 

(chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Un plan d'opération interne est établi. I définit l'organisation mise en place, les rôles et missions 
des interlocuteurs clefs (Responsable des opérations - PC Sécurité - Coordinateur d'évacuation - 

Coordinateur technique - Equipiers d'intervention), la liste des moyens d'intervention et de lutte 
contre un sinistre, en vue de protéger le personnel, les installations et l'environnement. 

Ce plan est tenu à disposition de la Direction Départementale d'incendie et de Secours et de 

l'inspection des Installations Classées. 

Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 

mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice d'évacuation impliquant tout le personnel est réalisé annuellement.



Les interlocuteurs clefs sont formés à leur mission, notamment à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie (extincteurs - RIA - hydrants - motopompe). 

Le test des hydrants est réalisé annuellement en présence des sapeurs pompiers pour s'assurer de 
leur efficacité. 

Toutes ces données (CR d'exercice - PV de formation - CR d'essai) sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant met en oeuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du plan d'urgence interne. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du plan d'urgence interne en coordination avec les 
secours extérieurs.



TITRE 4 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES APPLICABLES 

A CERTAINES INSTALLATIONS 

L'ensemble des prescriptions du présent arrêté préfectoral s'imposent à l’exploitation ou à 

l’aménagement des installations ou des activités visés par les dispositions suivantes : 

CHAPITRE I - INSTALLATIONS DE COMPRESSION / REFRIGERATION 

  

1°) Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il 

en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

2°) La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive ; 

3°) Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 

des appareils à pression de gaz ; 

4°) Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 

gazeux ; 
5°) Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 

dans le compresseur ; 

6°) Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 

pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 

fixée. 

7 ©) L'arrêt des appareils doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 

répartis. 

8°) Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 

produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
9°) Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que 

la manoeuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareïls ou 

pour les canalisations.



TITRE S_: MODALITES D'APPLICATION 

ARTICLE 1 - ECHEANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification.



TITRE 6 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents/ou les contrôles à effectuer que l’exploitant doit 

transmettre à l’inspection des installations classées. 

(A remplir) 

  

Articles Documents/Contrôles à effectuer Périodicités/échéances 

         



TITRE 7 : RECOURS ET EXECUTION 

ARTICLE 1 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (article L. 514-6 du code de l'environnement) 

EL - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 
juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 
VERSAILLES CEDEX) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où ledit acte leur a été notifié ; 

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article E. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

EL. - Les dispositions du «2° du I! » ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 
transmise par l'exploitant au préfet. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations d'exploitation 

d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt 

général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités 
de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

IL. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 

le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 

l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 2 : EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Sous-Préfet de PALAISEAU, 

Le Maire d'ATHIS-MONS, 
Les Maires de Vigneux-sur-seine, Ablon-sur-seine, Villeneuve-le-Roïi 

Le Directeur de l'Unité Territorial de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, 

La Directrice Départementale des Territoires, 
Le Chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours, 
Le Directeur de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence et 

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi,



Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

La Directrice de la Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé, 

Le Directeur Régional et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie, 

Les Inspecteurs des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

Pascal SANJUAN


